
  Annexe 1-a 

  Ce document a été élaboré par le CHSCT SD de Vendée et validé lors de la séance du 07 avril 2017. 

  

 

L’agent, victime d’une agression par un 

élève ou parent d’élève 

Chef d’établissement 

(équipe de direction) 

 

CHSCT  

Directrice académique 

(Cabinet) 

 

Temps 1 :  

Mesures immédiates 

Police : � 17 

SAMU : � 15 

Mesures initiales de 

protection : s’isoler de la 

situation d’urgence 

Alerte 

Alerte 

Alerte 
Alerte 

(si nécessaire) 



  Annexe 1-b 

  Ce document a été élaboré par le CHSCT SD de Vendée et validé lors de la séance du 07 avril 2017. 

  

 L’agent victime d’une agression par un 

élève ou parent d’élève 

Chef d’établissement 

(équipe de direction) 

 

CHSCT  

(Fiche RSST / RDGI) 

Directrice académique 

(Cabinet) 

 

Temps 2 :  

Protection - accompagnement de l’agent  

Police : � 17 

Procureur  

Prennent les mesures de 

protection, informent, aident et 

accompagnent 

Echanges ; 

information et 

accompagnement 

Echanges ; aide et 

accompagnement 

Rectorat  

(Application « Faits 

établissement ») 

Saisie 
Alertent si 

nécessaire 


